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Délibération 
 

 
 

Assemblée Générale de la CCI de région Membres titulaires élus de la CCI de région :  95 

Date : du 15 avril au 23 avril 2025 Quorum à 48   

Présidence : Jean-François Rezeau Vote par consultation écrite  
 

 

Mise à jour des barèmes de frais de déplacements 
 
 
Considérant l’article 1.1.4 du règlement intérieur de la CCI de région relatif aux indemnités et 
remboursement des frais des élus et du personnel de la CCI, qui précise que « Les frais de déplacement, 
de restauration et d’hébergement des membres élus et des membres associés ainsi que leurs 
représentants titulaires d’un ordre de mission ou d’un mandat de représentation sont pris en charge par la 
CCI sur présentation de justificatifs et dans des conditions et des barèmes prédéfinis par l’assemblée 
générale de la CCI (…) ». 
 
 

 
 

 
 
Après avis favorable du Bureau du 8 avril 2025, l’Assemblée Générale valide :  
 
 La mise à jour des barèmes de frais de déplacements à compter de ce jour,  

 
 
 

 

Fait à Blagnac, le 23 avril 2025  
Pour faire valoir ce que de droit. 
 
 Président, Secrétaire, 
 
 
 
 
 
 
 Jean-François Rezeau   Michel Colombié 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de votants : 61  
Pour : 61  
Contre : 0  
Abstention : 0  


		2025-04-28T13:26:54+0000
	France
	Signed by Stéphanie DALLEMAGNE


		2025-04-29T09:25:48+0000
	France
	Signed by Jean Baptiste REY


		2025-04-29T09:48:02+0000
	France
	Signed by Pascal OTHEGUY


		2025-04-29T13:59:38+0000
	France
	Signed by Jean-François Rezeau


		2025-04-30T09:19:42+0000
	France
	Signed by Michel COLOMBIE




